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ir Boissy-sans-Avoir dispose ŘΩǳƴ Plan ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des Sols (POS) révisé pour la dernière fois le 1er mars 2001, 

et modifié en 2008.   
 
La commune doit approuver son Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) avant mars 2017, sinon le Règlement National 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (RNU) deviendra applicable. 
 
Ą /ΩŜǎǘ dans ce contexte et aussi pour intégrer les dispositions des lois Grenelle II et ALUR que la commune a 
lancé ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de son PLU. Dans sa délibération du 4 septembre 2014, le conseil municipal a fixé les 
objectifs de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU : 

  

Á Intégrer les évolutions législatives, réglementaires et territoriales intervenues depuis ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du POS, 

  

ÁMener une réflexion sur les conditions ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ terrain classé NA au POS, 

  

ÁMaîtriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ et le temps, pour conserver le caractère rural du village, 

  

ÁProtéger le patrimoine en préservant la qualité architecturale, 

  

ÁProtéger ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les éléments naturels, faune et flore. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
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[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Á Rapport de présentation (diagnostic urbain et état 
ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) 

 

Á Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD) 

  

Á hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴόǎύ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

  

Á Plan de zonage  

    

Á Règlement 

     

Á Annexes (servitudes, annexes techniques, périmètre 
ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΧύ 

 

Calendrier prévisionnel 
 
> Débat du PADD en avril 2016 
    Consultation DRIEE en cours 
 
> Arrêt du PLU début septembre 2016 
 
> Consultation des Personnes Publiques 
Associées (PPA) de septembre à décembre 
2016 
 
> Enquête publique en janvier 2017 
 
> Approbation mars  2017 
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Å aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 5/a 

 

Å wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 

 

Å Une réunion publique de concertation 

 

Å Une exposition publique 

 

Å Un registre destiné aux observations du public 

 
 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

LES MODALITES DE CONCERTATION 
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Diagnostic territorial  
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Á   89,9% ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ agricoles, forestiers et 

naturels (366 ha) : essentiellement des 
champs, quelques espaces boisés au sud du 
village et le long des rus 
 

Á 6,6% ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ construits artificialisés (27 ha) : 
zone urbanisée composée de pavillons et très 
ponctuellement ŘΩƘŀōƛǘŀǘ collectif 
 

Á  3,5% ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ouverts artificialisés (14 ha) : 
espaces verts urbains, jardins, fonds de 
parcelles et cimetière. 
 
 

qui confère à la commune un aspect végétal et aéré.  
 
Un domaine bâti bien intégré dans le paysage. 
 

 2. Etat des lieux : Morphologie urbaine 

aƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (IAURIF 2012) 
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Á  Une population multipliée par 1,6 

en 45 ans, 
 
Á  Une croissance forte depuis les 

années 1980, 
 

Á  Depuis 2006, stabilisation de la 
population. 

 
 

 
 

Une population qui se renouvelle moins 
 

Á  Un solde naturel faible (0.2%) entre 
2006 et 2011, 
 

Á Un solde migratoire négatif (-0,8%) 
entre 2006 et 2011, 

 
 
 

1968 1978 1988 1998 2008

+11% -3% +11% 
+22,7% 

+15% -2% 
353 

392 380 
423 

519 
596 583 

Evolution de la population (source : INSEE) 
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Les composantes de l'évolution démographique (source : INSEE) 

 

Variation annuelle moyenne de la population en %

Due au solde naturel en %

Due au solde apparent des entrées sorties en %

2. Etat des lieux : Population 
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Une population plutôt  jeune  
 

ÁSeulement 14,7% de plus de 60 
ans pour 39,7% de moins de 30 
ans,  
 
Á Néanmoins, une part élevée et 

en progression des 45-59 ans 
qui atteste ŘΩǳƴ vieillissement 
de la population. 

 
 
 

Un desserrement de population  
 

Á Diminution progressive de la 
taille des ménages 
(vieillissement de la population 
augmentation des séparations 
et la formation plus tardive des 
couplesΧ). 
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Evolution par grandes tranches d'âge de la population 
(Source : INSEE) 

 2. Etat des lieux : Population 
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ÁProgression constante du parc entre 1968 et 2006, 

 
ÁRalentissement de la construction entre 2006 et 2011, 

 
ÁRegain de constructions depuis 2011. 
(les PC accordés entre 2010 et 2014 représentent 44 logements) 

 
 

Un parc relativement ancien (seulement 19% de logements 
construits depuis 1991) 
 

 
Un parc homogène 
 

Á92 % de résidences principales, 
 
Á95.8% de maisons, 

 
Á86.40% de propriétaires, 
 
Á63.8% de grands logements de 5 pièces ou plus. 

 
  

Une population relativement sédentaire (73 % des habitants 
ont emménagé il y a plus de 5)    
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35% 

46% 

19% 

Avant 1946

De 1946 à 1990

De 1991 à 2008

9ǇƻǉǳŜǎ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principales construites avant 2009 (source : INSEE) 

 2. Etat des lieux : Logements 
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Le PADD 
Les grandes orientations du 

territoire communal 



9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ .ƻƛǎǎȅ-sans-Avoir 
11 

C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 B

o
is

sy-s
a
n

s-
A

vo
ir 

Orientations  du Schéma Directeur Régional ŘΩLƭŜ-de-
France sur la commune :  
 
ÁPréservation et la valorisation des espaces agricoles.  
 
ÁPartie agglomérée du village en « espace urbanisé à 

optimiser » Ą objectif de densification de ƭΩƻǊŘǊŜ de 
10% des espaces ŘΩƘŀōƛǘŀǘ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communal à 
horizon 2030.  

 
Boissy appartient à la catégorie des « bourgs, villages et 
hameaux ». À ce titre, la commune dispose d'une 
capacité d'extension urbaine de 5% de l'espace urbanisé 
communal. 
 

Capacité maximale inscrite au PAC : 1,8 ha env  
 

{5wLC нлмо Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ t!/ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ  

1. RAPPEL du cadrage supra-communal 

Boissy-sans-Avoir 

Carte de destination général du SDRIF 2013 
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 Les grands axes le PADD 

 
1- Poursuivre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳƻŘŞǊŞ ŘŜ 

nouveaux habitants 
 
 

2- Préserver le cadre de vie des 
habitants 

 
 

3- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 
de la commune et agir en faveur du 

développement durable 
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1- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳƻŘŞǊŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ habitants 

Å 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 LOGEMENTS 
V par la construction de 2 à 3 logements par an, en cohérence avec le rythme observé au cours des 

dernières décennies et avec les objectifs de densification portés par le SDRIF. 

V en favorisant la création de logements de petite taille (1 ou 2 pièces) et de taille intermédiaire (3 à 4 
pièces), pour maintenir ou accueillir sur la commune davantage de jeunes ménages et de personnes 
âgées.  

V en poursuivant les efforts pour développer le parc locatif. 

Å URBANISER EN PRIORITÉ LES « DENTS CREUSES » 
 

V !ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ potentiel foncier mobilisable  

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣс hectare à horizon 10 ans dans  

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   

( parcelles non bâties et fonds de jardin) 
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2- Préserver le cadre de vie des habitants 

Å VALORISER LE CADRE RURAL DU BOURG 
V en prescrivant un traitement approprié des façades, des toitures et des clôtures pour favoriser la 

bonne intégration des constructions nouvelles dans le tissu villageois.  

V en protégeant les bâtiments remarquables du bourg. 

 

Å /hbChw¢9wΣ 9b Chb/¢Lhb 59{ .9{hLb{Σ [ΩhCCw9 9b EQUIPEMENTS 
V notamment en développant les réflexions à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 

Å DEVELOPPER LE MAILLAGE DOUX ET LES TRANSPORTS EN COMMUN 
V en préservant les chemins ruraux. 

V en étudiant la possibilité ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ des trottoirs lorsque la largeur de la chaussée le 
permet. 

V en développant des liaisons cycles vers les gares à proximité du territoire. 

V en renégociant les cadencements horaires de la ligne de bus 2 du réseau Transdev. 

 

Å SOUTENIR LES INITIATIVES DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCIAL 
V Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de nouvelles activités dans des secteurs diversifiés.  

V en développer une offre performante de services numériques.  
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3- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀƎƛǊ Ŝƴ 
faveur du développement durable 

Å t9w9bL{9w [Ω!/¢L±L¢9 AGRICOLE 
V Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎΦ 

V en encadrant les constructions dans la zone agricole. 

 

Å VALORISER LES TRAMES VERTE ET BLEUE 
V En préservant les espaces boisés, les espaces agricoles, les rus ainsi que les corridors alluviaux et les 

zones humides qui y sont associés. 

 

Å SOIGNER LE TRAITEMENT DES FRANGES DE [Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
V en favorisant un traitement doux et naturel. 

 

Å FAVORISER UNE GESTION ECONOME DES RESSOURCES 
V en favorisant une architecture économe en énergie. 

V en limitant le ruissellement des eaux pluviales.  

V en développant ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ 
énergie solaire). 

 

Å PREVENIR LES RISQUES SUR LE TERRITOIRE 
V en privilégiant ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

des dégâts éventuels liées aux risques (retraits-gonflements des sols argileux et le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΦ   
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Les évolutions des 
pièces 

réglementaires : 
Zonage et règlement 
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LE PROJET DE ZONAGE 


